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Ta destinée de notre République semble s'obscurcir tou-

(hvantan-e ; nous sommes sous ie régime de l'imprévu. 

Kles esprits,'loin de se préoccuper d'apporter leur tribut 

1 1 imières à une œuvre commencée, usent toute leur éner-
de -„

reVO
ir de nouveaux dangers étales provenir. Quand 

fLine raffermis sur l'ébranlement de la veille, nous vou-

lns nourdonner aux laits la force des idées, revenir aux 

fertiles combats de la parole, convoquer à l'œuvre d'une 
onstitution républicaine l'expérience des hommes d Etat et 

les lumières des sages, tout-à-coup, d'un autre point de 

'horizon un nouvel orage éclate. Il faut descendre de la tri-

bune pour gravir la barricade, laisser sa plume pour saisir le 

mousquet, oublier son intelligence et faire, à sa foi le sacrifice 

de sa vie. Nous sortons du sénat pour combattre sur le forum; 

nous sortons du forum pour mener au sein de la civilisation 

la vie aventureuse des camps. Nous n'en sommes encore qu'à 

la démocratie militante. 
Beaucoup d'esprits timides, habitués aux calques histo-

riques , croient que c'en est fait de la République de février : 

à leurs'yeux, la révolution nouvelle n'est qu'un écho affaibli 

de la première. Les hommes, grandis par l'orage , se sont 

rapetisses dans le gouvernement des hommes , et la force a 

fait son second avènement à l'aide du mauvais vouloir ou de 

l'impuissance des tribuns. Le régime du sabre tracera une 

seconde fois l'histoire peut-être, glorieuse de nos repentirs , 

et après,-du sein de la victoire, nous tendrons les bras à la 

paternité débonnaire de nos vieux rois. 

Tout cela se dit ou se devine sous la transparence des 

phrases alarmées qu'écrivent les orphelins du dernier régime 

ou de l'arrière-garde légitimiste. 

En sera-t-il ainsi? Non. La dernière lutte dont nous avons 

été témoins, qui est peut-être le prélude d'une immense ré-
volution sociale, a fermé pour jamais notre frontière aux 

prétendants de toute couleur ; elle révèle des maux que la 

royauté serait désormais incapable de guérir. Quand l'orga-

nisation du pouvoir est seule engagée dans la bataille des 

partis, il arrive toujours que la conclusion d'une longue 

anarchie se formule en despotisme royal; la force étouffe 

l'idée, et la société a besoin, avant de reprendre sa marche, 

de reconstruire son unité sous l'étreinte irrésistible d'une 

volonté unique dans laquelle s'absorbent toates les énergies 
nationales. 

Mais aujourd'hui la lutte n'est pas engagée sur le même 

terrain. Si la démocratie est venue, ce n'a été que pour sou-

tenir un choc auquel seule elle est capable de résister. Con-

tre des utopies arrivées, par la corruption générale , à cette 

maturité qui en fait une force publique organisée en dehors 

les principes généralement reconnus, qu'aurait pu une mo-

narchie débile, obligée pour se soutenir de transiger avec les 

plus vils égoïsmes? Ne représentant plus un principe salu-
aire ^e stabilité, mais plutôt un compromis superstitieux 

avec do vieilles habitudes, elle n'eût pas résisté deux heures 

t. umt,e du mensonge, armée de toutes les rancunes de la 
aim" ^ev,le la société, avec sa loi éternelle du progrès, re-
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grands faits sont les seuls qui ressortent au mi-

lieu de la confusion actuelle. Chez nous, la guerre sociale 

nécessite le maintien de la démocratie; à l'extérieur, la re-

yolution, qui commence sa première période, nous pousse 

fatalement dans la voie du progrès. 
Ne nous effrayons donc plus de Ja rude expérience que 

nous faisons de certaines théories oublieuses du passé, 

acharnées à détruire la personnalité humaine en la précipi-

tant dans le vide des jouissances matérielles. En vain ces 

hommes poursuivent-ils leur idéal, ils ne parviendront jamais 
à nous claquemurer dans notre monde étroit. Qu'ils déchirent 

tant qu'ils voudront d'une main parricide le sein de cette so-

ciété à laquelle ils doivent leurs lumières, ils n'auront jamais 

fait qu'organiser le crime et jeter une vaine ohibre de vérité 

au sein de la corruption. Nous verrons sur le bord du même 

tombeau se coudoyer le dernier roi et le dernier sectaire so-

cialiste. D**'. 

CONSEIL MUNICIPàL DE LYON. 

Séance du 6 juillet 1848. — Présidencé du cit. GIULLET aîné. 

Sont présents les citoyens Bonnardel, Brossette, Brevard, 

Bernard, Bredin, Briandas, Bacot, Bouchardy, Chavent, Chi-

pier , Ducarre , Dervieu , Edanl, Fraisse, Fayolle, Grillet, 

Oranger, Hobitz, Hodieu, Morel, Morlon, Pain, PitiotColletta, 

Pailleron, Begny, Ravu, Rave, Réveil, Ricard, Seriziat, Va-

chez, Carie, Prost, Loyson, Métra. 

Le citoyen Bruno Faure, obligé de s'absenter pour quinze 

jours, fait présenter ses excuses par le citoyen Pitiot-Colletta. 

Le procès-verbal de la précédente séance est lu et adopté. 

Le citoyen Fraisse fait part des observations que les em-

ployés de l'octroi l'ont prié de soumettre au conseil relative-

ment aux abus signalés dans la dernière séance par le 

citoyen Valois. Des explications échangées il résulte que 

l'intention du citoyen Valois n'a pas été d'incriminer l'admi-

nistration de l'octroi. 

Le citoyon Pitiot-Colletta demande quel a été l'emploi des 

50,000 francs alloués au citoyen Laforest, suivant une pièce 

contenue dans le dernier compte-rendu. 

Le citoyen maire répond que le citoyen Lafarest donnera, 

à son retour, toutes les explications désirables. 

Le citoyen maire communique au conseil la demande 

faite par la commune de Tassin d'établir un marché hebdo-

madaire qui serait tenu le jeudi à Grange-Blanche. Le 

citoyen maire propose de renvoyer à la commission des 

intérêts publics l'examen de cette demande afin de savoir 

s'il y a lieu d'émettre un avis favorable. Ce renvoi est pro-

noncé. 

Le citoyen maire soumet au conseil un projet de location 

conclu avec le sieur Médail pour le logement du commis-

saire de police de Perrache. Le conseil approuve le bail 

séance tenante. 

Le citoyen maire demande au conseil l'autorisation de 

repousser la demande faite par le sieur Clerc, entrepreneur 

des voitures du midi, en résiliation de son traité avec la ville, 

et en paiement de dommages intérêts. On propose de 

renvoyer cette question au comité du contentieux. 

Après quelques observations, et sur la proposition du ci-

toyen Vachez, le citoyen maire est autorisé dès à présent à 

repousser la demande du sieur Clerc. 

Le citoyen Vachez profite de cette circonstance pour appe-

ler l'attention de l'administration sur le danger pour la sû-

reté publique résultant de la concurrence que se font les 

entreprises, et de l'inobservation parles voituriers des règle-

ments de police et de mairie. Le citoyen maire répond que 

le zèle des commissaires de police sera stimulé dans ce sens. 

Le citoyen Carie réclame contre l'inobservation des règle-

ments en ce qui concerne les cafés et cabarets qui restent 

ouverts toute la nuit. L administration prendra ces observa-

tions en considération. 

Le citoyen Pailleron fait, au nom de la commission du con-

tentieux, un rappert sur la transaction projetée entre les 

hospices et les héritiers Culhat. Le rapport conclut à l'ap-

probation du traité, et le conseil émet un avis favorable. 

Le citoyen Chipier fait, au nom de la commission des inté-

rêts publics, un rapport sur le traité pendant entre les hos-

pices et la ville relativement à l'achat d'une maison sise rue 

Mercière. La commission propose d'ajourner l'examen de la 

question jusqu'au retour du président du conseil des hospi-

ces, époque à laquelle on espère une solution plus facile. 

Le citoyen Chipier annonce que la commission des intérêts 

publics se rendra dimanche à Saint-Just pour visiter le ter-

ain qu'il est question d'acheter du sieur Benoît; après cette 

visite, la commission fera son rapport. 

Le citoyen Métra demande l'établissement de conseils de 

recensement pour la garde nationale. Le citoyen maire ré-

pond qu'il en déjà parlé au commandant de la" garde natio-

nale et qu'il continuera de s'en occuper. 

Le citoyen Fraisse fait au nom de la commission nommée 

à cet effet, un rapport sur la demande faite par le directeur 

des théâtres, d'un prêt de 500 fr. Le rapport conclut à auto-

riser l'administration à prêter celte somme à M. Legault, 

s'il peut justifier d'un prêt semblable de a,000 fr. fait par 

MM. Brun et Fournicr, ou par tous autres, afin de pouvoir 

passer la saison d'été. 

Si le conseil n'adopte pas ce moyen , il en resterait un au-

tre : ce serait de consentir à limiter le chiffre du cautionne-

ment à la s&mme de 40,000 francs , à la condition que le 

citoyen Legaull justifie d'un prêt de 10,000 francs provenant 

des citoyens Brun et Fournier. 

Le citoyen Carie fait connaître une offre faite par le sieur 

Brun, de déposer dans la caisse de la ville une somme de 

10,000 francs à condition que la ville prêtera elle-même 

une somme égale au citoyen Legault. 

Le citoyen Chipier s'oppose au prêt ainsi proposé. 

Le citoyen Seriziat approuve approuve un prêt de 5,000 fr. 

au directeur des théâtres , afin d'empêcher la fermeture des 

deux scènes ; mais il désire que ces 3,000 francs ne soient 

pas pris sur le cautionnement fourni par les citoyens Brun , 

Fournier et Guillaril, afin de ne pas mettre ces derniers-

dans le cas d'exciper du changement apporté dans leur cau-

tionnement pour demander à être déliés de leurs engage-
ments envers la ville. 

Une discussion s'engage à ce sujet entre les citoyens Chi-
pier et Seriziat. 

Le citoyen Hobitz appuie toutes les observations du citoyen 

Seriziat, et se joint à la proposition qui est faite de prêter 

5,000 au citoyen Legault, à condition qu'il obtiendra un 

prêt de pareille somme des sieurs Brun , Fournier ou autres. 

Le citoyen Chipier appuie cette proposition et fournit quel-

ques détails sur les faits qui lui font espérer que les théâtres 

ne se fermeront pas , dans quelque cas que ce soit. 

Le citoyen Bacot appuie aussi la proposition , afin d'aider 

les nombreux artistes qui seraient dans la plus grande mi-

sère si les théâtres venaient à être fermés. 

Le citoyen Hobitz propose de donner les 5,000 francs au 

sieur Legault, et demande que les autres 5,000 francs soient 

déposés dans la caisse de la ville , pour être distribués au 

sieur Legault à mesure de ses besoins. 

Le conseil autorise le citoyen maire à prêter au sieur Le-

gault la somme de 5,000 francs , aux clauses et condi-

tions énoncées dans la délibération. 

Le citoyen Pain, parent du citoyen Brun, n'a pris part ni 
à la discussion ni au vote. 

Le citoyen Réveil propose, au nom de la commission des 

finances, d'approuver le compte de gestion du receveur des 

finances pour l'année 1848. Le conseil approuve ce compte. 

Le citwyen Réveil fait, au nom de4a commission des finan-

ces, un rapport sur le budget présenté pour 4848 par l'ad-

ministration du dispensaire, et conclut à l'approbation du 
budget présenté. 

Le citoyen Brevard demande qu'il soit recommandé à l'ad-

mini- tration du dispensaire de faire des économies sur le 

service de la pharmacie , qui nécessite une dépense très-éle-

vee Le citoyen Brevard désirerait que le service de la phar-

macie fût divisé entre plusieurs pharmaciens de divers quar-

tiers afin d'éviter des courses aux malheureux, ou qu'au 

moins le pharmacien titulaire fût toujours présent à la phar-
macie spéciale du dispensaire. 

Le citoyen Pailleron appelle l'attention du conseil sur un 

abus tres-grave. Des pharmacies particulières comme celles 

du dispensaire et d'autres administrations sont tenues par 

des sœurs, sans qu'il y ait un pharmacien comme la loi 

1 existe. Une somme de 5 ou 400 fr. est payée à un pharma-

cien pojr avoir son nom; mais il n'est jamais présent au-

cune part à la préparation des médicaments. C'est un grave 

anus qu il faut faire cesser. Ces observations sont appuyées 

par les citoyens Loyson et Pitiot-Colletta. 

Le budget du dispensaire est approuvé, sous réserve des 

observations à faire à l'administration du dispensaire rela-
tivement à la pharmacie. 

Le citoyen Réveil fait, au nom de la commission des finan-

ces, un rapport sur le budget proposé pour 1848 par l'admi-

nistration du Dépôt de mendicité. La commission propose 

d émettre un vœu approbatif. Le conseil vote immédiate-
ment dans ce sens. 

Les citoyens Brossette et Piliot- Colletta demandent que des 

mesures soient prises pour faire observer le péage des ponts. 

Le citoyen maire répond qu'il prendra très-incessamment 
des mesures à cet effet. 

Le citoyen inaire fait connaître au conseil qu'il a nommé 

les citoyens Carie, Ducarre, Morlon, Grange et Pitiot-Colletta 

pour présider les élections de la garde nationale dimanche. 

Le citoyen Hodieu demande que le citoyen maire sollicite 

du ministre de l'intérieur que les nouvelles élections muni-

cipales soient faites par section. Le citoyen maire répond 

qu il écrira demain dans ce sens à Paris. 

Le citoyen Hodieu demande en outre que les listes élec-

torales soient révisées im médiatemen t avec le plus grand soin, 

et assez vite pour pouvoir être vérifiées par les électeurs. 

Les citoyens Loyson et Fayolle signalent des irrégularités 

nombreuses dans la formation des anciennes listes, et de-

mandent que les nouvelles listes soient faites entièrement 

a nouveau, et sans avoir égard aux anciennes qui ne peu-
vent nullement servir. 

Le citoyen Morlon propose la création d'un bureau spécial 
pour les élections. 

Le citoyen Chipier demande qu'on se borne à augmenter 

le personnel, sans créer un nouveau bureau. 

Le citoyen maire répond que l'administration s'occupera 
de cette question. 

Le citoyen Pitiot-Colletta demande si le préfei du Rhône 

est arrivé, et si le conseil ne doit pas lui rendre une visite. 

Le citoyen Seriziat dit que suivant l'usage le maire et les 

adjoints se rendent seuls en corps auprès du préfet, et que 

les conseillers municipaux font des visites individuelles. Le 

conseil décide qu'il attendra une convocation du citoyen 

maire, qui le réunira, si le préfet témoigne le désir de voir 

le conseil municipal en corps. 

LB citoyen Bacot propose d'envoyer une adresse à l'assem -

blée nationale pour témoigner des sentiments de la ville en 

faveur des victimes des événements de juin. 

Le citoyen Carie s'opposB à cette proposition et demande 

que le conseil n'entre pas dans cette voie. Il repousse toute 

adresse en toute circonstance. 



Les citoyens Fayolle et Chipier combattent cette opinion 
et approuvent la proposition du citoyen Bacot. 

Le canseil décide que le citoyen maire sera prié de rédiger 
et de soumettre au conseil, dans sa prochaine séance, un 

projet d'adresse à l'assemblée nationale. 
La séance est levée à huit heures. 

Le projet de former un camp près de Paris parait se con-

tinuer ; mais son emplacement ne serait pas celui qu'on lui 

avait primitivement assigné. On avait choisi d'abord une 

vaste plaine auprès de Versailles ; depuis, on a pensé que les 

quartiers de Paris que ce camp sera plus particulièrement 

charge de protéger, en seraient trop éloignés , et on a juge 

que, placé près de Saint-Maur, il atteindrait beaucoup mieux 

le but qu'on se propose. Le général Lamoncièrc a parcouru, 

dit-on, les environs de Saint-Maur pour y chercher 1 as-

siette du camp. 

La Gazette de France annonce que le roi de Sardaigne a 

appelé M. le maréchal Bugeaud à venir prendre le comman-

dement d'un de ses principaux corps d'armée en Italie, et que 

le maréchal, avant d'accepter, a du venir à Paris pour s'en-

tendre avec le gouvernement. C'est à ce motif qu'il faudrait 

attribuer le retour de M. Bugeaud à Paris. 
 —«I «3» 

On lit dans le Moniteur de VArmée : 
« On a dit vrai : aucune des grandes batailles de la Répu-

blique et de l'Empire, hormis la bataille de la Moskowa, la 
•plus sanglante des temps modernes, ne vit périr ou tomber 
hors de combat plus de généraux, plus d'officiers de marque, 
que les quatre journées de Paris; aucune ne remplit la Fran-

ce de plus de consternation et de deuil. 
« Parmi les pertes que la patrie déplore, les journaux ont 

déjà cité les généraux Négrier, de Bréa, Reguault et Bour-
gon, tués ou blessés mortellement. _ . . 

« Les généraux de division Bedeau, Foucher, Duvivier et 
Lafontaine, les généraux de brigade François, Korte et Da-

mesme ont été blessés. 
« Ainsi, il y a eu quatre généraux tues ou morts de leurs 

blessures, et sept blessés. Un de ces derniers, le brave géné-
ral Damesme, a été amputé. En tout, onze officiers généraux 
atteints par les balles des factieux. 

« A la bataille d'Arcole, qui dura trois jours, que Napoléon 
appela les journées du dévouement militaire, comme on pourrait 
appeler les événements qui viennent d'ensanglanter Paris 
les journées du dévouement civique, il n'y eut qu'un officier gé-
néral de tué, le général de brigade Robert, et six de blessés, 
les généraux Lannes, Belliard, Vignoles, Verdier, Bon, Gar-

danne et Vernes. 
« A Marengo, on ne perdit qu'un seul général, l'illustre 

Desaix. Quatre généraux seulement furent blessés. 
« On sait que la grande bataille d'Austerlitz ne coûta à la 

France qu'un seul officier-général, le brave Valhubert, qui, 
blessé à mort, adressa aux soldats sortis des rangs, contrai-
rement à un ordre de l'empereur, pour lui prodiguer des 
soins, ces belles paroles, expression d'un saint respect pour 
la discipline : « Souvenez-vous de l'ordre du jour, et conservez 
« vos rangs! Si vous êtes vainqueurs, on me relèvera après 
« la victoire; si vous êtes vaincus, je n'attache plus de prix 
« à la vie. » Six généraux : Walter, Kellermann, Sébastiani, 
Compans, Rapp et Thiébault reçurent des blessures. 

« A Wagram , il y eut deux officiers généraux frappés à 
mort, Lassalle et Oudet, qui avait été nommé la veille géné-
ral de brigade ; le maréchal Bessières et six généraux : Sahuc, 
Grenier, Defrance, Seras, Vignole et Frée, furent blessés. 

« Les fatales journées de Leipzik où combattirent de part 
et d'autre près de cinq cent mille hommes , n'enlevèrent à 
l'armée française que dix officiers généraux tués ou mis hors 
de combat. 

- A Waterloo , il ne périt qu'un seul officier général sur 
le champ de bataille, le général Michel. Le général Duhesme 
mourut assassiné par des hussards prussiens après le com-
bat. 

« Il n'est âone que trop vrai qu'à aucune de ces grandes 
batailles, où des armées se heurtèrent, se foudroyèrent sur 
d'immenses lignes stratégiques, il n'y eut un aussi grand 
nombre d'officiers mis hors de combat. 

a La raison en est simple : dans ces combats de rues, con-
tre des ennemis à couvert, qu'il fallait déloger de leurs mil-
liers d'ambuscades, tous les généraux durent être les pre-
miers soldats des braves troupes qu'ils avaient à conduire à 
l'assaut des barricades. Ces combats furent, de la part des 
généraux, des officiers et des troupes, gardes nationaux et 
soldats de la ligne et de la mobile, une longue suite d'actions 
d'éclat. » 

 —■ŒSSS«»*Î3-*-! Ll ■ 

On dit que l'ex-duc de Modène, qui se trouve au milieu 

de l'armée autrichienne, en Italie, songe à reconquérir son 

duché. 

II paraît qu'une difficulté assez sérieuse s'est élevée entre 

l'Angleterre et les Etats-Unis. On sait que les mines d'or et 

d'argent appartenant à la Confédération mexicaine étaient 

exploitées par des compagnies anglaises. Plusieurs de ces 

mines se trouvent dans les provinces cédées aux Etats-Unis, 

qui élèvent des difficultés au sujet des concessions faites par 

le Mexique. Un échange de notes a eu lieu à ce sujet à 
"Washington, mais la question n'a reçu encore aucune so-

lution. 

ïiC cuoléra à Saint-Pétersbourg. 

Une honorable maison de commerce de Bordeaux a reçu, 

le 6 juillet, une lettre de Saint-Pétersbourg dont nous repro-

duisons l'extrait suivant : 
24 juin. — Le choléra a éclaté ici aujourd'hui avec fureur. 

Jusqu'à hier au soir, soixante cas de mort ont été annoncés 
a la police. Un courtier de notre Bourse est mort ce matin 
après quelques heures de souffrances. Jusqu'ici, la plupart 
des cas ont été suivis de mort. 

La première consternation est grande. Le militaire a reçu 
ordre de porter ses ceintures en flanelle et les pantalons 
dlhiver. Le temps avec cela est devenu froid et pluvieux, ce 
qui est très-bon, selon les médecins. L'épidémie prendrait 
ici un grand essor s'il nous venait de fortes chaleurs. 

Au moment de mettre sous presse, nous reccvoHS les nou 

vclles suivantes sur le mouvement carliste qui se fait dans les 

provinces basques. 
IRDK, 2 juillet. — Dans quelques villages de cette province 

(Guipuzcoa), plusieurs habitants se sont réunis au général 

Alzaa, qui s'est mis en marche hier vers la Navarre. 

Aux environs de Tolosa, quelques officiers carlistes, ren-

trés depuis peu en Espagne, et quelques paysans, se sont 

également réunis hier dans les environs des montagnes d'A-

taun et ont été rejoindre Zarialégui, qui, le matin même, 

était passé à Lesaca avec 350 hommes, se dirigeant vers 

Goizueta. 
C'est dans les montagnes de la Navarre que la réunion 

générale doit avoir lieu; toutes les forces carlistes disponi-

bles doivent s'y rencontrer pour organiser un corps d'armée, 

et arrêter le plan de campagne sous la direction du général 

Elio. 
On ne sait rien encore de positif de la Biscaye, de l'Alava, 

ni même de la Navarre; cependant il est présumable que les 

carlistes y trouveront des adhérents. 

D'ici à peu de jours on saura sur quels éléments les par-

tisans du comte Montemolin pourront compter dans ces pro-

vinces. 
— Le général Alzaa a été fusillé hier, 3 juillet, à sept 

heures du matin, dans un village entre Tolosa et Villafranca, 

appelé Zaldivip. 

Actes officiels. 
Le président du conseil chargé du pouvoir exécutif, de 

l'avis du conseil des ministres, 

Arrête : 

« Le citoyen Vaulabelle est nommé ministre de l'instruc-

tion publique, en remplacement du citoyen Carnot, dont la 

démission est acceptée. » (Moniteur.) 

—■ On lit dans le Moniteur Universel : 

A Messieurs les archevêques et evêques de la République. 
Paris, le 3 juillet 1848. 

Messieurs les archevêques et evêques, 
Une lutte sanglante a désolé la capitale. 
Grâce aux plus héroïques dévouements, la cause de l'ordre 

a triomphé. 
Au milieu de ees cruelles journées, le clergé lui-même a 

payé chèrement sa dette à la République, l'archevêque de 
Paris est tombé en grand citoyen comme en digne prélat, 
au moment où il allait faire entendre aux insurgés la voix 
de la religion et de la patrie. 

Dans ces douloureuses circonstances, l'assemblée natio-
nale, afin de consacrer par un deuil public la mémoire des 
citoyens morts pour la défense de la République les 23, 24, 
28 et 26 juin, a voulu que des services funèbres en l'honneur 
des victimes fussent célébrés dans toutes les églises de 
France. 

Je vous prie en conséquence , monsieur, de vouloir bien 
donner des instructions à cet elfet dans toutes les paroisses 
de votre diocèse. 

Recevez, monsieur l'archevêque (ou l'évêque), l'assurance 
de ma haute considération. 

Le ministre de l'instructian publique et des cultes, CARNOT. 

Assemblée Nationale. 
Suite et fin de la séaRce du 5 juillet 18'(8. 

L'ordre du jour appelle la discussion du projet de décret 
relatif à l'enseignement primaire. 

Le citoyen Bonjean se plaint des tendances imprimées à 
l'instruction primaire depuis le 24 février. 

Le citoyen Carnot, ministre de l'instruction pnblique : 
Citoyens, le projet de décret qui vous est présenté devient la 
cause ou plutôt le prétexte d'attaques contre l'administra-
tion. Je vais donner en quelques mots un aperçu de mon 
administration. 

Lorsque je suis arrivé au ministère de l'instruction publi-
que , je sortais des barricades de février. C'est ce qui explique 
la cause de certains ressentiments. 

L'orateur explique qu'il a été novateur pour l'instruction 
primaire et conservateur provisoirement pour l'instruction 
secondaire. Il n'a pas prêché l'ignorance dans ses circulaires, 
comme on l'a dit; il a voulu que les instituteurs qui habitent 
la campagne fussent envoyés à l'assemblée pour représenter 
les campagnes. 

Le citoyen Boulay (de la Meurthe) demande la parole. Il 
est impossible, dit-il, que l'assemblée ne me permette pas de 
défendre les intérêts d'une classe aussi intéressante et aussi 
malheureuse. (Interruption.) 

Le citoyen Tascliereau : Laissez parler. (Non, non.) 
La clôture de la discussion générale est prononcée. 
Le citoyen président : Les citoyens Bonjean et Baze pro-

posent par amendement, sur le crédit d'un million demandé 
par le projet de loi, une réduction de 3,000 francs. ( Rires à 
l'extrême gauche.) 

Le citoyen Hou jeun : L'assemblée ne se méprendra pas 
sur le but de mon amendement. 

De vives réclamations s'élèvent de diverses parties de la 
salle contre cette tactique, évidemment destinée à empê-
cher l'orateur d'être entendu. 

Le citoyen Clément Thomas : Je demande la parole. 
Nouveaux cris : A l'ordre! à l'ordre ! 
Le citoyen Flocon : L'honorable citoyen Bonjean veut 

entrer dans la discussion générale, ou développer son amen-
dement, alors l'assemblée doit l'écouter en silence. 

Le citoyen Bonjean : Je propose une réduction de 5,000 
fr., parce que je veux, autant qu'il est eu moi, faire tomber 
un blâme sur la direction donnée à l'enseignement par le 
ministère actuel. Tel est le vote que je demande à l'assem-
blée, ou du moins à la majorité, et je pense que la majorité 
sera avec moi. 

A gauche : Non ! 
Le citoyen Bonjean : Les explications du citoyen minis-

tre ne m'ont paru nullement satisfaisantes, et, si je suis 
bien informé, il a acheté, sur les fonds de l'Université, 18,000 
exemplaires du livre que j'ai cru devoir signaler à l'assem-
blée. J'espère que le vote de la majorité sera un blâme pour 
de telles doctrines. (Non ! non ! Oui ! oui ! ) 

Le citoyen liCfrancoîs voudrait que le crédit fût égale-
ment applicable aux institutrices. 

De toutes parts : Aux voix ! cela viendra plus tard ! 
Une première épreuve est déclarée douteuse. 
A gauche : La division! 
De toutes parts : Oui! oui! 

11 est procédé au vote par division d'a
Dr
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mode prescrit par le règlement. p Ls le nom, 
Pendant le dépouillement du scrutin 1» r'i a 

annonce que le citoyen Martin (de Strasbourg11 

congé.—Accorde. urS deu
lâU(1
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Voici le résultat du scrutin : 

Nombre des votants ,
 617 

Majorité absolue, -J, 

Pour l'amendement, si. 
Contre, |i* 

L'assemblée adopte l'amendement. 

Le citoyen président : Je vais mettre Partiel 
De toutes parts : L'assemblée n'est pas en nomhaUx V">U 
La séance est levée à six heures trois quarts e-
Vendredi, à deux heures , séance publique 

PA1I9S, 6 Jaslïîet l§4s. 
Coirespandance particulière de la LIBERTÉ 

Le plus beau temps imaginable a favorisé auioi M. 

cérémonie funèbre. Dès six heures du matin l
e
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battu dans tous les quartiers, et à neuf heures j
e
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commençaient de tous côtés à circuler sur les bo'ul -

rendant à la Madeleine. Le catafalque qui a été éle^- ' *\ 

trée des Champs-Elysées a une hauteur de 20 à «J^.''
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L'autel est recouvert de tentures funèbres, avec'iï
 œelres

' 

funéraires d'où jaillissent des flammes bleuâtres. Le ^ "
rDes 

de l'assemblée nationale a été entièrement tendu J. ^ 

les colonnes qui supportent le fronton sont égalemenT^' ^ 

tues d'une tenture noire parsemée d'étoiles d'argent ^lf 

tentures noires recouvrent les portes Saint-DenisP et S 

Martin. La trilogie républicaine, liberté, égalité frakr^' 

est inscrite en lettres d'argent de deux pieds de haut au'"'' 

lieu des tentures. On y remarque en outre des médaill
111

'" 

au milieu desquels sont placées les lettres R. F. A riieure°
nS 

nous écrivons, le clergé vient d'arriver à la place de la Co°
U 

corde, et Mgr Fayet, évêque d'Orléans, a commencé àoffi I 

cier. L'heure avancée de la poste, qui a été fixée aujourd'hui 

à une heure, ne nous a pas permis d'attendre la fin de la cé-' 

rémonie; mais tout s'est passé jusqu'à présent dans le plus 

grand recueillement, et tout fait croire que la cérémonie 'on* 

servera jusqu'au bout son caractère d'ordre et de calme. 

—II est déjà facile de remarquer l'heureux effet produitpar 

les mesures énergiques qui ont été prises depuis les événe-

ments de juin pour le rétablissement de la confiance publi-

que. Nous ne croyons pas qu'on doive s'appesantir sur la 

hausse considérable qu'ont subie les fonds publics depuis quel-

ques jours. L'agiotage peut y avoir contribué, mais on recon-

naîtra cependant que tous les efforts des spéculateurs n'au-

raient pas pu produire 7 ou 8 p. % de hausse sur le 5 p. °/
0

, 

si l'on n'avait pas eu confiance dans le nouveau ministère, 

qui a pour chef M. le général Cavaignac. UD journal anglais 

a fait observer avec raison qu'un des actes qui fait le plus 

d'honneur à M. le général Cavaignac, c'est d'avoir choisi 

pour l'aider, dans la tâche qui lui était imposée, les géné-

raux Lamoricière et Bedeau, qu'un esprit moins élevé que le 

sien aurait pu considérer avec un sentiment de jalousie. 

Nous avons remarqué depuis hier un symptôme qui prouv« 

mieux que la hausse des fonds publics , îe retour de la con-

fiance. C'est que dans plusieurs fabriques importantes, les 

ouvriers se sont présentés pour reprendre leur travail. Les 

fabricants ont reçu quelques commandes qui leur ont per-

mis de donner de l'ouvrage à une partie de leurs anciens 

ouvriers. 

Tant que l'idée des ateliers nationaux existait, les manu-

facturiers auraient toujours trouvé de la résistance à faire 

rentrer leurs ouvriers ; maintenant qu'ils sont irrémissible-

ment dissous , ils se décident à revenir à leurs anciens ate-

liers. Que nous ayons seulement 15 jours d'une adminis-

tration ferme , que la tranquillité publique se consolide 

pendant ce temps, et nous avons l'espoir que toutes les 

branches de commerce ne tarderont pas à reprendre avec 

une activité extraordinaire. 
— Des ordres ont été donnés au ministère de l'intérieur 

pour préparer un récit officiel des événements stralcgiq* 

et militaires de juin. Ce récit ne doit entrer dans aucun dé-

tail de nature à compromettre ceux qui sont accusés d avoir 

participe à la conspiration. 
— Le général Cavaignac vient de décider qu'une wmmlS. 
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se rattachent à la défense intérieure de Paris. M . ^ 

membres qui doivent faire partie de cette commission 

être publiée prochainement. J, 

— M. Trouvé-Chauve! quitte décidément la préfectut 
police. Il y restera jusqu'à ce que les arrangements r 

à son remplacement aient été terminés. u com-
— On dit que deux propositions importantes pour e ^ 

merce d'exportation et l'industre française doivent etr ̂  

à la chambre des représentants par plusieurs de ses^ ̂  

bres. De ces deux propositions l'une se rapporte a ^ 

tion des marques de fabrique et l'autre à l'ctablissein 

inspecteurs à la sortie. fràce/1 

— Le général Duvivier est toujours au Val-de- •
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on est loin d'être rassuré sur les suites de sa blessur• ■ . 

delà partie atteinte présentait de l'inflammation; -Y^ 

que le blessé a malheureusement négligée dans '
es
/
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— Les dossiers des procédures instruites au c < ^ 
Tuileries et à la conciergerie du Palais-de-Justiee$ 

la mesure de l'exaltation do quelques-uns des '"^^os*' 

a trouvé sur eux des papiers contenant des pro 

foi,des commentaires sur la déclaration des droits ^ ̂  

et des proclamations au peuple. Il y a des inculpe^ ^
 ]{0 

cile desquels on a saisi d'énormes cahiers ecr 

main. 
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 des arrestations nombreuses. Les arrestations se sont 
e
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re
d'ailleurs sans la moindre résistance, et les magistrats 

?£ agents de police qui y présidaient ont pu amener , 

rencontrer d'opposition, au dépôt de la préfecture et à 

f^fonciern-erie, les individus contre lesquels avaient été dé-

trnés des mandats, pendant que des voitures chargées de 

fusils provenant du désarmement étaient dirigées vers la 

"-On lit dans le National: 
u Est-il vrai, ainsi qu on ralhrme dans les couloirs de 

l'assemblée, que'lc 25, après la mort du général Négrier, un 

ccncral représentant du peuple a refusé de prendre, au mo-

ment du danger, le commandement que lui offrait le général 

Cavaignac? » . 
— On nous signale plusieurs faits qui prouvent une fois 

de plus combien il est nécessaire, ainsi que nous l'avons dit, 

de pourvoir aux besoins du commerce par une bonne orga 

nisation du crédit. Le petit commerce, notamment, est au-

jourd'hui plus que jamais opprimé parle despotisme du rare 

capital resté entre les mains de quelques banquiers qui ont 

survécu à la crise. 
Ainsi, l'on nous affirme que la condition sine qua non 

imposée'aux commerçants qui escomptent de petits effets à 

courte échéance, élève jusqu'à 3 0/fj et plus, par mois, l'es-

compte de ces effets ; ce qui met l'intérêt au taux peu mo-

deste de 30 à 40 0/o par an. 
Si l'on continue à tolérer une si monstrueuse usure, le 

petit commerce de Paris ne peut manquer d'être atteint à son 

tour par la misère qui dévore les classes ouvrières I 

— On assure que, d'après un relevé approximatif fait par 

ordre du maire de Paris, le montant des dommages occa-

sionnés par les derniers événements s'élèverait à près de 10 

millions. 

— Le bruit avait couru que la duchesse de Berry était 

cachée dans un château des environs de Joigny. Nous appre-

nons qu'une perquisition faite dans ce château n'a amené 
aucun résultat. 

— Le prince Louis-Napoléon Bonaparte refuse la candi-

dature de la Corse, où l'avait appelé l'unanimité des suf-
frages. 

— M. Duboys, président de chambre à la cour d'appel de 

Douai, vient d'adopter le fils du brave général Négrier. 

— Le général Foucher, qui commandait une des subdivi-

sions de la première division militaire, vient d'être appelé 

au commandement de la division militaire dont le siège est à 
Metz. 8 

M. Michon, chirurgien à la Pitié, n'a point voulu per-

mettre l'interrogatoire de ses blessés ; il a dit qu'il donnerait 

plutôt sa démission que de permettre rien de semblable ; qu'il 

n avait que des malades dans son hospice, et non des pré-
venus. r r 

--On assure que le général Lamoricière s'occupe d'une 

reorganisation complète de l'administration de la guerre, et 

H " doit réunir dans ses attributions personnelles de mi-

jstre le commandement de toutes les troupes de la première 

^vision. M. le colonel Rollin, ancien chef d'état-majer de la 

première division militaire, a été appelé, dit-on, auprès du 

^l >. 'a guerre pour exercer les fonctions de chef du 

nouvel etat-major général. 
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d'un impôt sur les po-

à partir des arrestations qui ont été opérées dans la journée 

du 23 juin jusqu'à celles qui ont eu lieu les jours suivants. 

II y a une masse considérable de certificats de bonne con-

duite , et autres attestations favorables établies au profit des 

inculpés , dont les parents et amis sont venus solliciter l'élar-

gissement. 

Tous ces papiers sont annexés aux interrogatoires , et en-

voyés à la commission centrale , au Palais-de-Justice. 

Les terribles événements qui ont épouvanté la capitale 

pendant quatre jours ont laissé une si profonde impression 

dans les esprits , et ont inspiré une si grande horreur , que 

les bons citoyens se font un devôir de venir en aide aux ef-

forts de la justice pour faire découvrir les coupables. 

Des documents arrivent de toutes parts , qui mettent l'au-

torité militaire à même de pratiquer des arrestations impor-

tantes. 

Le nommé Duthoit, demeurant chaussée Ménilmontant , 

a été signalé comme ayant fait fabriquer une quantité énor-

me de poudre , et ayant entraîné par son ascendant cinquante 

ouvriers aux barricades. 

D'autres sont recommandés aux investigations de la jus-

tice , comme ayant arrêté et désarmé des gardes nationaux 

qui se rendaient isolément à leur poste. 

Un lieutenant de la garde nationale de Saint-Maur a été 

dénoncé pour s'être mis , dans le quartier, à la tête des in-

surgés. 

Tous les individus signalés ont été immédiatement arrêtés 

et interrogés. 
 i muni «xxi» M ■" 

EXTÉRIEUR. j 

Italie. 
CASALMAGGIOKE, ltr juillet.--Les Napolitains, concentrés 

à Goïto depuis le fait d'armes de Montanara et Courtatone, 

sont appelés à Venise où ils prendront du service sous les 

ordres du général Pepe. 

A Bozzolo, nouvelle arrivée des braves Lombards ; désor-

mais, la ligne de l'Oglio sera vaillamment défendue. 

MILAN, 2 juillet. — Ce matin, une partie des volontaires \ 

vénitiens qui ont défendu Vicence et puis capitulé avec Du-

rando, est arrivée à Milan. C'était un douloureux spectacle 

de les voir, les vêtements déchirés, le visage amaigri, éprou-

vés par toutes sortes de souffrances. Ils déchiraient l'âme, 

et en même temps ils inspiraient une noble fierté, parce qu'ils 

avaient tant souffert pour la patrie, et tué environ 6,000 

ennemis; 1,000 de leurs compagnons sont tombés de leur 

côté. Ils étaient 400 environ; quelques-uns armés, d'autres 

sans armes; car les Autrichiens ont enlevé à beaucoup d'en-

tre eux leurs fusils, violant ainsi la foi donnée. Ils viennent 

pour se réorganiser, afin de venger dans peu de temps le 

parjure dont ils sont victimes, la patrie en deuil et leurs pa-

rents massacrés. 

Angleterre. 
Les nouvelles que nous recevons du Port-au-Prince vont 

jusqu'à la date du 4 juin. Suivant des décrets insérés dans les 

journaux, on affirme que la révolution est arrêtée, le gou-

vernement ayant battu les insurgés. Cependant il ajoute 

qu'il rétablira l'ordre et la tranquillité dans tous les lieux où 

il y a eu des scènes anarchiques. L'argent continuait à être 

rare. Les doublons espagnols étaient à 120, 125. Les gourdes 

espagnols étaient à 7,50; gourdes mexicaines, 6,50. (Times, 

5 juillet.) 

— À la fin delà séance de la chambre des communes du 4 

juillet, M. Vrynhart a fait une motion ainsi conçue : 

«De l'avis de la chambre, l'intervention dans le gouverne-

ment intérieur des autres pays, est préjudiciable aux intérêts 

et dérogatoire à l'honneur de l'Angleterre, ainsi qu'aux in-

térêt» et à l'honneur des pays en faveur desquels cette in-

tervention paraît devoir s'exercer. Cette pratique d'interven-

tion a amené ou excité l'accroissement des dépenses des 

services de terre et de mer, au grand détriment des sujets 

de S. M., et surtout de la classe qui doit à son travail son 

pain quotidien. 

«Le gouvernement, dit l'honorable membre, doitêtred'au-

tant plus circonspect relativement à la guerre, que l'Angle-

terre a le grand désavantage de ne posséder que des moyens 

insuffisants pour se livrer à des hostilités. L'Angleterre ne 

devrait jamais intervenir dans aucune question de dynastie 

ou de constitution. J'aurais bien désiré que l'occasion fût of-

ferte au noble lord Palmerston d'expliquer la politique qu'il 

se propose de suivre et qui, sans doute, sera influencée par 

l'expérience que nous avons faite des maux de l'intervention. 

La chambre n'étant pas en nombre, la séance est levée. » 

Allemagne. 
AUGSBOURG, 2 juillet. — La nouvelle Gazette de Munich 

contient ce qui suit : 

« Nous nous empressons de donner à nos lecteurs une 

nouvella aussi importante qu'agréable. Grâce à l'intervention 

des ambassadeurs de Bavière et de Prusse auprès du cabinet 

de Turin, le blocus de Triestc est levé. La flotte ennemie se 

bornera à exercer un contrôle. » 

— On lit dans la Gazette d'Augsbourg : 

« Nous pouvons donner à nos lecteurs l'assurance positive 

qu'il n'est nullement question d'une alliance secrète entre 

les gouvernements de l'Allemagne et de la Russie. 

« L'empereur de Russie est attendu à Varsovie. Il y pu-

bliera, dit-on, une amnistie complète pour tous les émigrés 

polonais et les condamnées politiques qui expient leurs cri-

mes d^ns les prisons de la Pologne et en Sibérie. On ajoute 

que lcyczar se propose de former un empire slave occidental, 

et qu/il mettra à la tête de cet empire le grand-duc Constan-

tin, son fils. On parle de mouvements de troupes à Kalish. 

On ajoute qu'elles entreront dans le grand-duché de Poscn. 

« Nous apprenons d'une source digne de foi que les né-

gociations entamées avec le Dancmarck pour la paix sont 

définitivement rompues. » 

IKitNKie. 

SAINT-PKTEUSBOCRG, 25 juin, Gazette d'Aix-la-Chapelle: 

« Le 0 courant, dans l'après-midi, la ville de Wladimir a 

été presque entièrement dévorée par les flammes. » 

AOtABOB.iJ.îfn» I.IMJAIiBîS. 

Hier, vers midi et demi, la population du cours d'IIerbou-

ville a été mise en émoi par une bande d'individus sans ar-

mes, au nombre d'une soixantaine, qui, tambour en tête, 

s'est dirigée sur la Croix-Rousse par la rue Lafayette, recru-

tant ça et là sur ses pas quelques acolytes de bonne volonté 

et provoquant à la suivre les ouvriers de ce quartier qui s'é-
taient mis aux fenêtres. 

Des femmes habillées de noir suivaient cette bande et 

se donnaient des airs d'affligées qui contrastaient singulière-

ment avec le caractère plus qu'équivoque de leurs allures • 

simulaient-elles les veuves? La manifestation dont elles fai-

saient partie avait-elle pour but d'appeler les ouvriers à ven-

ger leurs frères morts à Paris pour la glorification de l'é-

meute? Se rattachait-elle seulement à la dissolution des chan-

tiers nationaux ? C'est ce que nous n'avons pu savoir. 

— Nous croyons savoir que le cadre du personnel de l'é-

tat-major de la garde nationale vient d'être complété à raison 

d'un officier par bataillon. Nous persistons à demander que, 

conformément à ce qui s'est pratiqué à Paris, et selon tout 

principe d'équité, ce personnel soit soumis à l'élection 

comme celui des autres officiers : c'est là le seul moyen de 

donner au service de l'état-major des garanties solides , et 

d'assurer à ses actes le caractère d'autorité ci de confiance 

qui en doit nécessairement émaner. 

— Si nous sommes MeTi informes, l'autorité préfectorale 

aurait pris , d'accord avec l'autorité militaire , les mesures 

nécessaires pour que des munitions fussent mises à la dispo-

sition des communes du département qui, par leur situation 

à proximité des grands centres de population ouvrière , sont 

exposées à l'invasion continuelle des malfaiteurs. 

— Le parquet de Bourg fait en ce moment une enquête 

relative à certaines rumeurs qui auraient circulé sur des 

embauchages à raison de 1 fr. 50 c. par jour, mais qai pa-

raissent peu sérieuses. Plusieurs citoyens ont déjà été en-

tendu à celte occasion par M. le juge d'intruction. 

—Le cadavre d'un jeune homme de dix-sept ans a été reliré 

ce matin de la Saône, en face du quai de la Révolution. Le 

corps de ce jeune homme, noyé depuis plusieurs jours, a été 

immédiatement transporté dans sa famille, rue Petit-David. 

— L'exploitation de l'argenterie des cafés se continue 

avec succès. Déjà plusieurs cafés importants de notre ville 

ont été victimes de soustractions de ce genre. Hier au café 

de Lyon deux services d'argent ont été volés et remplacés par 

deux services en maillechort. Ces faits sont assez fréquents 

pour que MM. les cafetiers soient sur leur garde et surveil-

lent plus attentivement les consommateurs étrangers à l'éta-

blissement. 

— Depuis quelques années, les gages des ouvriers em-

ployés à l'année dans les fermes ont doublé de prix : preuve 

encore du mouvement désordonné qui a entraîné une 

partie de la population virile des campagnes dans les villes 

et dans les ateliers. Cette augmentation excessive des salaires 

ruraux contribue beaucoup à la détresse de l'agriculture. Or, 

les ateliers nationaux comptent en foule des déserteurs des 

travaux des champs, et l'administration a tous moyens de les 

connaître et de les renvoyer dans leur pays. Cette multitude 

d'ouvriers en serait d'autant diminuée, les fermiers et les 

propriétaires trouveraient plus facilement des travailleurs 

qui, eux-mêmes, auraient une condition et un bien-être 

assurés. 

— Il est tomLà, dans la nuit du 1
ER au 2 juillet, une 

assez grande quantité de neige sur la chaîne du Jura , parti-

culièrement au col de la Faucille, sur la route de Genève à 

Paris ; celte couche de neige a singulièrement refrodi la tem-

pérature dans le pays de Gex. Au dire des anciens , cela ne 

s'était pas vu depuis longtemps dans un des mois les plus 

chauds de l'année. 

ERRATUM. — Dans notre numéro d'hier 8 juillet, lre co-

lonne, 3
E ligne, au lieu de « les principes démocratiques 

sembleraient devoir être l'objet des superstitions générales », 

lisez « des sympathies générales. » 

— LTnc grande fêle est annoncée pour demain dimanche 

au Jardin-d'Hiver. 

Spectacles du 8 juillet. 

Théâtre «les i 'élestins. — Le Marchand de Jouets d'en-

fants , vaudeville. 

Deux Papas très-bien , vaudeville. 

La Protégée sans le savoir, vaudeville. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LYON. 

Audience du 5 juillet lSl'->. — Présidence de M. Français. 

Les VoraeeK ou les Montagnards de t£iv«»rs. — 

Elections «le ta partie nationale.—Séquestration 

«le personne.—Coups et blessures. 

Le 18 juin dernier, diverses compagnies de la garde natio-

nale de Givors s'étaient réunies à huit heures du malin pour 

procéder à la nomination de quelques officiers, sous-officiers 

et caporaux, en remplacement des démissionnaires. Les choix 

ne furent pas favorables aux Voraces, ou plutôt aux Monta-

gnards, car c'est le nom qu'ils prennent à Givprs.C'est pour-

quoi ils résolurent de protester contre ces nominations ; le 

jour même l'occasion se présenta. 

La garde nationale devait être passée en revue par son 

. Conseil «le «uerre. 
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commandant ; les compagnies étaient sous les armes, lors-

qu'un nommé Michel Gayet, qui dans la matinée déjà avait 

fait apposer des affiches sur les murs de Givors , signées , 

Gayel, grand parrain des Montagnards, sortit tout-à-coup 

des rangs et, s'adressant aux gardes nationaux, engagea ceux 

qui étaient d'avis de protester contre les choix du matin, de 

se ranger de son côté. Quelques hommes seulement accueil-

lirent ces paroles et suivirent Gayet chez le sieur Gelas, caba-

retier, au quartier de ia Freydïôre. ils y restèrent quelque 

temps à boire; puis de là ils se rendirent chez Luquet, dont 

le cabaret leur sert ordinairement de lieu de réunion. A la 

suite d'un assez long conciliabule, ils dépêchèrent quatre ou 

cinq d'entre eux chez M. Meilheurat, adjudant-major de la 

garde nationale : M. Meilheurat passait à leurs yeux pour 

avoir voulu faire casser le maire et les Foraces en fonctions 

au moment de la revue, et ils voulaient avoir des explications 

à ce sujet. Meilheurat se rendit sur l'invitation de leurs délé-

gués dans le cabaret de Luquet; il était alors dix ou onze 

heures du soir. Ils firent monter l'ad judant-major au deuxième 

étage de la maison ; Gavcl l'v accompagna et fit apporter de 

la bière. Après quelques explications, Meilheurat vit bientôt 

qu'il était prisonnier; il voulut sortir à diverses reprises, 

on l'en empêcha. 
Cependant le bruit de la séquestration de Meilheurat se 

répandit dans la ville ; la garde nationale alla trouver le maire 

et demanda qu'on fit battre la générale. Mais le sieur Faure 

s'y refusa. On prit alors le parti de faire des convocations à 

domicile ; une trentaine de gardes nationaux s'étaient déjà 

réunis chez le sieur Bonnand, capitaine des pompiers, lors-

que les Montagnards arrivèrent en armes, le sabre à la main 

et la baïonnette en avant. Cfl.tumulte épouvantable s'ensui-

vit ; les gardes nationaux purent la fuite, mais plusieurs 

d'en Ire eux furent blesses dans cette mêlée. Le sieur Versaille, 

qui s'était réfugié dans une cave, était même menacé d'être 

mis en pièces par les Montagnards furieux, et il allait peut-

être périr sans l'interventibn de Gayet. 
Bestés maîtres du champs de bataille , les Montagnards 

se saisirent de !a personne de Bonnand et le conduisirent 

à un poste dont ils s'étaient emparés. Ce ne fut qu'avec beau-

coup de peine que le maire Faure , qui avait été présent à 

toutes ces scènes et qui, malgré les conseils et la conduite 

énergique du sieur Dufournel, son adjoint, n'avait pas pris 

les mesures nécessaires pour les prévenir , parvint, au bout 

de quelque temps , à le faire relâcher. 

C'est à raison de ces faits que les sieurs Gayet, Augier, 

Bois, Dumaine, Clavièrc, Revoil, Trailhoux, ïrailou, Farge 

et Bcllin , comparaissaient devant la police correctionnelle, 

sous la prévention de coups et blessures et de séquestration 

de personne. Le tribunal a condamné Gayet et Bois à un 
mois de prison ; Dumaine, Clavière , Augier, Revoil, Trai-

lhoux à 15 jours; Trailon, Farge et Bellin , ce dernier par 

défaut, à 6 jours de la même peine. (Moniteur Judiciaire.) 

CHAMBRE DE COMMERCE DE LYON. 

JStat de situation aie l'entrepôt «les soies «le ladite 

* il le au :1« juin -18-48. 

Quantités restées en entreprit au 31 mai 1848. . 

Soies moulinées : 280 balles, pesant 55,590 lulegr. — Soies 

grèges :, 506 balles, pesant -il ,570 kilo g. — Bourre de soie en 

masse : » balle, pesant » kilog. — Bourre de soie cardée : 4 

balles, pesant 224 kilog. 
Quantités entrées pendant le mois de mai. 

En en trepôt. — Soies moulinées : 131 balles, pesant 15,992 

kilog. — Soies grèges : 5 balles, pesant 287 kilog. — Bourre de 

soie en masse : » balles, pesant » kilog.— Bourre de soie car-

dée : 1 balle, pesant 206 kilog. 
Quantités sorties pendant le m?is. 

Pour la consommation. — Soies moulinées : 120 balles, pe-

sant 15,270 kilog. — Soies grèges : 57 balles, pesant 5,835 kil. 

-— Bourre de §oie en masse : » balles, pesant » kil. — Bourre 

de soie cardée : » balle, pesant » kil. 

Pour le transit. — Soies moulinées : 12 balles, pesant 1,651 

'd!. — Soies grèges : 37 balles, pesant 5,400 kil. — Cardées : » 

ialle, pesant » kil. — Bourre de soie en masse : » balles, pe-

sant » kil. 
Quantités restant à l'entrepôt le 50 juin. 

Soies moulinées : 279 balles , pesant 52,401 kil. — Soies grè-

ges : 255 balles, pesant 51,104 kil. — Bourre" de soie en masse : 

» balles, pesant » kil. — Bourre de soie cardée, 5 balles , pe-
sant 450 kil. 

Voici l'état des quantités de soies françaises exportées par 

la douane de Lyon, pendant le mois de juin 1848 , avec 

comparaison du même mois de l'année 1847. 

1*4$. 
Soies écrues. — Grèges, 425 k. 54.— Moulinées, 11,318 k. ol. 

Soies teintes. — A coudre ou à broder, 354 k. 00.— Propres 

à la fabrication des tissus, 172 k. 90. 

IM-lî. 

Soies écrues. — Grèges , M k. 00 — Moulinées , 1,528 k. 92. 

Soies teintes. — A coudre ou à broder , 1,445 k. 29. — Pro-

pres à la fabrication des tissus , 172 k. 29. 

lîasiSetîsa comparatif 

Du mouvement de la condition publique des soies de Saint-

Etienne, pendant les mois de juin des années 1847 et 1848, 

jusqu'au 19 inclusivement. , j 

En 1847, il a été conditionné pendant le mois de juin, sa-

voir : 
135 balles ou parties d'organsin pesant net. k. 13,275 89 
122 » » de trames » ... 10.7o0 28 

27 y, » de grèges » ... 2,014 14 

"jjnsT Poids total. . . 26,020 51 

En 1818, il a été conditionné pendant le même mois : 

87 balles d'organsin , pesant net k. 7,481 51 

76 » de trames » » frjjMÇ ®| 
3 » de grèges » » 409 58 

ïëi Poids total 15,910 30 13,910 50 

D'où il résulte une différence en fa-

veur de 1847 de 154 n. et k. 15,109 30 
Les pertes au cent en condition des différentes sortes de 

soies, ont été, terme moyen : 
Pour les organsins, en juin 1847, 2 Ol p, OrO. 

Pour les trames, » 4 79 » 

Pour les grèges, » i 05 » 

Pour les organsins, en juin 1848, 2 iO p. 0[0. 

Pour les trames, » 2 Ol » 

Pour les grèges, » 1 05 » 
Les soies étrangères (indépendamment de celles qui ont 

été présentées pour être pesées seulement) ont figuré comme 

suit dans l'apport du mois de juin dernier. 
Les organsins pour 11 n° pesant ensemble net k. 765 38 

Les trames pour 57 » 4,930 08 

Les grèges pour 2 >« 96 20 

70 3,811 83 

La durée des conditionnements a été, en moyenne, de 

trois heures trente-six centièmes. 

Certifié conforme aux registres : 
Le directeur de la eondHton, 

LARDON. 

Lyon , le 1er juillet 1848. 

Citoyen rédacteur , 

J'ai l'honneur de vous adresser ci-inclus le canevas d'un 

projet d'organisation des bureaux de bienfaisance à Lyon , 

que j'ai faii remettre , il y a deux ou trois jours , à la com-

mission nommée tout récemment dans le sein du conseil 

municipal pour l'examen de eette^'question. Si vous le 

jugez digne d'être inséré dans votre estimable feuille , vous 

m'obligerez beaucoup ; il pourra intéresser quelques-uns de 

vos lecteurs , comme il pourra faire naître quelques idées 

meilleures ou plus faciles à appliquer. Dans l'un et dans 

l'autre cas , sa publicité aura été utile , et c'est là tout mon 

désir. 

Salut et fraternité. 
Le docteur DISSIRGET. 

Dans les grands centres de population et dans les villes 

industrielles, les bureaux de bienfaisance sont d'une haute 

importance pour venir en aide aux classes nécessiteuses, sur-

tout pendant les hivers rigoureux et aux époques de chô-

mage. Mais afin qu'ils puissent atteindre complètement leur 

but, il faut qu'ils réunissent le double avantage de secourir 

le plus grand nombre et d'être trompés le moins possible; 

car, disons-le bien, il y a des abus et de graves abus. , 

Une bonne organisation, une organisation simple et ra-

tionnelle les fera certainement disparaître ; il y aura alors 

bénéfices pour tout le monde, et pour les donateurs^ et pour 

les pauvres; voici celle que je proposerais : 

Je voudrais placer un bureau de bienfaisance dans cha-

cune des circonscriptions électorales pour le conseil muni-

cipal ; ainsi, il y a onze circonscriptions, il y aurait onze bu-

reaux de bienfaisance. 

On nommerait dans chaque rue un syndic; on pourrait en 

nommer deux ou trois dans une rue considérable comme un 

seul pour deux ou trois petites rues. Ce syndic serait un 

homme connu, domicilié depuis longtemps dans la rue, y 

exerçant une industrie si c'est possible et y jouissant de l'es-

time d» ses voisins-11 serait nommé par l'autorité munici-
pale; il pourrait l'être plus tard par l'élection. 

Chaque syndic sera chargé de visiter directement les mé-

nagés qui auront droit aux dons du bureau de bienfaisance 

et de prendre les informations les plus exactes sur le nom-

bre des membres de la famille, ses ressources et ses droits à 

des secours, sans exagération comme sans atténuation. Là 

doivent se borner ses investigations, car il faut que la cha-

rité soit, comme l'amour de Dieu, égale pour tous. Quelle que 

soit la religion, quelle que Soit la moralité, nous ne devons 

voir que des frères malheureux, car la misère est une rude 

épreuve pour la moralité. Or, la charité doit "t 

aveugle et avoir toujours les mains ouverte- K s°urd
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faille encourager le vice ou la paresse • n»»0". Pa* a M 
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Ces devoirs demandent, comme on le voit A ^ 

l'intelligence , et beaucoup de bon vouloir • voi'i ' zèle et d 
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 Le docteur DUSSIRGEY 
Lyon, le 2o juin 1848. 

Départements. 

TOULON, le 5 juillet 1848. — Les volontaires parisien 

qui nous arrivent journellement, et qui sont un véritabl 

embarras pour la localité , attendu que les agents consnla' 1 

italiens leur refusent des passeports pour se rendre dansT 
Péninsule, vont repartir pour l'intérieur. On nous annonce 

qu'une première colonne se mettra en marche aujourd'hui! 
même. 

Quelques-uns de ces volontaires ont consenti à s'enrôler 

mais c'est le petit nombre, et les autres veulent être renvoyé 
à Paris. 

— II n'est plus question de la rentrée du vice-amiral 

Baudin, ce qui nous fait supposer que sa santé s'est amé-

liorée. Ces jours derniers, on a fait courir le bruit que le 
vice-amiral Dupetit-Thouars devait venir prendre le comman-

dement de l'escadre de la Méditerranée. 

Bourse «le ï^you du 8 juillet 1848. 

Orléans, 752 50 camp; — Lyon, 315 comp.; 316 25 liq. 

cour. — Bouen, 468 75 comp.; 468 75 liq. cour. — Loire, 

320 comp.; 320 liq. cour. — Bentes 5 Ojo 79. 
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CONDITION DES SOIES. — Samedis juillet 1848.—Nombre 
de ballots entrés à la Condition, 59. — Ouvrées, 51. — 

Grèges, 8. — Dernier numéro, 285. 

L'un des rédacteurs, Directeur, CURNILLON. 

I,e pris de ralsosaîsemessi au Josirna! 
quotidien 1<\ lAMMWl'EM, est fixé ainsi 
qu'il suit : 

Un an. Six mois, trois mois. Hnmois. 

Lyon. 34 f. 13 f. î f. 3f. 

IMpaetem. 8© 1© 9 <* 

A CÉDER 

Local d'un superbe Café-Restaurant 
Situé dans la plus belle position de Lyon, il

 c0
,
n

^
ien

^à 
parfaitement à un grand commerce de détail.—S'adress 

la Régie immobilière, rne Bât-d'Argent, 12. 

Etude de Me BBUN, avoué à Lyon, rue du I 

Bœuf, n. 31. 

TAR LA VOIE DE LA LICITATION JUDICIAIRE, 

Avec concours détrangers, 

Pardevant le tribunal civil de Lyon, 
iiuL âeox lots. 

Sauf enchère générale sur la totalité, 
DE 

DEUX MAISONS 
Situées à Lyon, place des Petits-Pères, 10, 

Dépendant de la succession de feu François 

Tranchât père, qui était mécanicien, de-

meurant au même lieu. 

AfBjtMlâeation »n juillet 1848, 

à midi. 

Premier lot.—Il se compose de la maison 

qui est sur la place des Petits-Pères, 10, 
ayant caves voûtées, rez-de-chaussée, premier 

et second étages, avec grenier. 

La mise à prix est de dix-huit mille francs, 

ci , 18,000 fr. 

Son revenu annuel est de 3,000 fr., et il est 
susceptible d'augmentation. 

Deuxième lot. — Il se compose'd'une autre 

maison située derrière le premier lot, duquel 

il est séparé par une cour, ayant caves voû-

tées, rez-de-chaussée, entresol et trois éta-

ges. Mise à prix, dix mille francs, ci. 10,000 f. 

Son revenu annuel est de 2,000 fr., et il est 

susceptible d'augmentation- . 

Il y aura épreuve sur la totalité. 

S'adresser, pour les renseignements, à Me 

Brun, et pour la communication du cahier 

des charges, au greffe du tribunal civil de 

Lyon où il est déposé. 

Etude de M6 SÈVE , avoué à Lyon, 

place du Change , 4. 

Suivant jugement par défaut de constitu-

tion d'avoué, rendu par la première chambre 

du tribunal civil de Lyon, le cinq juillet 1848, 

la dame Annette Sibelin , sans profession, 

épouse de Joseph Sibilat. cultivateur, avec 

lequel elle demeure à St-Romain-en-Gai, 

canton de Condrieu (Rhône), a été séparée 

quant aux biens d'avec sondit mari et ses 
droits dotaux ont été liquidés. 

M0 Sève, avoué près ledit tribunal, demeu-

rant à. Lyon, place du Change, 4, a été cons-

titué par ladite dame Sibilat, et a occupé-

pour elle dans l'instance en séparation de 

biens dont s'agit 

 Pour extrait": SiiVF,,'avoué. 

Etude de Me BBUN, avoué à Lyon , rur du • 

Bœuf, n. 31. 

PAU EXPROPRIATION FORCÉE, 

Pardevant le tribunal civil de Lyon, 

ïin mi seiïl lot, 

FORT JOLIE là DE CAMPAGNE 
Avec parterre et salle d'ombrage, 

Située à Lyon, quartier des Massues, chemin 

conduisant de St-Just à la Demi-Lune, par 

le Point-du-Jour, n. 16, 
Saisie au préjudice de M. Joseph Milland, 

qui était négociant à Lyon, place du Col-
lège , 2. 

Adjudication an samedi 5 août 1848, 

à midi. 

Composition des immeubles à vendre. 
Belle maison bourgeoise, façade principale 

au nord, sur dix ouvertures de faça^
e

< . 

au rez-de-chaussée qu'au premier ei y_ 

parterre, divisé en jardin d'agrément t i 

din potager, clos de murs: ornes de soi._ 

dix vases de fleurs et d'arbustes, tels qu 

gers, citronniers, etc., etc. i,ntéeen 
Vaste pièce de terre, partie compiau/- . 

vignes, arbres à fruit, nains et a gra"" 

treillages et bosquets, et partie enJ^,,,;. 

Mise à prix, . ' ,«nts ■ s 

S'adresser, pour les renseigneme"^ 

Me lirun avoué, poursuivant la ven,,
r
'

I)r
en-

grelre du tribunal civil de Lyon, P°J" £ 
dre connaissance du cahier des enarg 

Pour extrait : 
SigneJ3iu^____^-

rtI1
rto»s 

MM. les actionnaires des »
an

 1(t
u(i 

t'unis qui n'auraient pas reçu f "13

 asS
eni-

e convocation sont prévenus qu uu
 à o0i 

lée générale aura lieu le 11 c°
u
.
r
*° '

rue
 des 

eures du matin, chez M. Ponchon, 

ieux-Maisons. à Lvon. * 

aux halles de la Grenelte. 

e et j 

3*1 


